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(54) TÊTE DE NETTOYAGE ET DISPOSITIF DE RINÇAGE

(57) Tête de nettoyage et dispositif de nettoyage éco-
nomiques et faciles à essorer, ainsi qu’un dispositif de
rinçage adapté pour leur rinçage et leur essorage, la tête
de nettoyage, comprenant une partie de fixation (21),
configurée pour être fixée à l’extrémité inférieure d’un
manche (12), une partie de nettoyage (40), configurée
pour porter une garniture de nettoyage (11) prévue pour
nettoyer une surface, une articulation (30), comprenant

au moins un axe de pivotement (B), connectant de ma-
nière articulée la partie de fixation (21) et la partie de
nettoyage (40), et une attache (25), solidaire de la partie
de fixation (21) au moins en pivotement autour dudit au
moins un axe de pivotement (B), située dans un plan
orthogonal audit au moins un axe de pivotement (B), et
configurée pour entrer en engagement avec un support
formant pivot (70) d’un dispositif de rinçage (50).



EP 3 922 159 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine Technique

[0001] Le présent exposé concerne une tête de net-
toyage et un dispositif de nettoyage économiques et fa-
ciles à essorer. Il concerne également un dispositif de
rinçage adapté pour leur rinçage et leur essorage.
[0002] Un tel dispositif de nettoyage permet de net-
toyer les sols de manière commode et économique tout
en assurant un essorage facile et efficace de sa tête de
nettoyage.

Technique antérieure

[0003] Afin de nettoyer plus commodément les sols, il
est connu depuis quelques années des balais articulés
équipés d’une tête de nettoyage comprenant par exem-
ple une garniture en éponge ou en serpillière. De tels
balais sont souvent plus efficaces et plus manœuvrables
que les balais à franges également connus. En particu-
lier, la forme généralement rectangulaire de ces têtes de
nettoyage assure un nettoyage facilité des coins de piè-
ces tandis que leur articulation permet de nettoyer faci-
lement sous les meubles. En outre, dans de tels balais,
la garniture de nettoyage dispose d’un support rigide, ce
qui permet d’exercer une force plus importante sur la
surface de travail et donc d’enlever plus facilement les
saletés.
[0004] Toutefois, ces balais doivent traditionnellement
être plongés dans un seau contenant un liquide de net-
toyage afin d’imbiber la garniture de nettoyage puis être
essorés afin d’éliminer l’excès de liquide de nettoyage.
Or, ces opérations sont traditionnellement rendues diffi-
ciles pour ce type de balai en raison de la taille et de la
rigidité de leur tête de nettoyage : des seaux de grande
taille et des dispositifs d’essorage complexes, et donc
coûteux, doivent ainsi être utilisés.
[0005] En particulier, certains dispositifs d’essorage
utilisent la force centrifuge en entraînant en rotation à
grande vitesse la tête de nettoyage ou bien un panier
dans lequel la tête de nettoyage est reçue. Toutefois,
bien que très efficaces, ces mécanismes sont comple-
xes, encombrants et surtout coûteux.
[0006] D’autres dispositifs connus sont directement
fixés et actionnables le long du manche du balai. Dans
un tel cas, la tête de nettoyage doit généralement être
redressée le long du manche pour permettre l’utilisation
du dispositif d’essorage, ce qui nécessite une opération
manuelle peu hygiénique. En outre, ces dispositifs sont
souvent encombrants et peuvent réduire l’aptitude du ba-
lai à passer sous les meubles par exemple.
[0007] En conséquence, pour s’adapter aux contrain-
tes du marché et proposer des produits à bas coût,
d’autres dispositifs d’essorage beaucoup plus simples
ont été proposés : ces derniers comprennent un simple
panier statique contre les parois duquel la garniture de
la tête de nettoyage, pendant sous la tête de nettoyage,

est pressée manuellement. Toutefois, une pression im-
portante est requise pour essorer efficacement la garni-
ture de nettoyage, ce qui requiert un effort substantiel de
l’utilisateur, répété à chaque essorage. Dès lors, l’utili-
sation de tels dispositifs est rapidement fatigante pour
l’utilisateur et peut potentiellement entraîner certains
troubles musculo-squelettiques chez l’utilisateur.
[0008] Il existe donc un réel besoin pour une tête de
nettoyage et un dispositif de nettoyage, ainsi qu’un dis-
positif de rinçage, qui soient dépourvus, au moins en
partie, des inconvénients inhérents aux dispositifs con-
nus précités.

Exposé de l’invention

[0009] Le présent exposé concerne une tête de net-
toyage pour dispositif de nettoyage, comprenant une par-
tie de fixation, configurée pour être fixée à l’extrémité
inférieure d’un manche, une partie de nettoyage, confi-
gurée pour porter une garniture de nettoyage prévue
pour nettoyer une surface, une articulation, comprenant
au moins un axe de pivotement, connectant de manière
articulée la partie de fixation et la partie de nettoyage, et
une attache, solidaire de la partie de fixation au moins
en pivotement autour dudit au moins un axe de pivote-
ment, située dans un plan orthogonal audit au moins un
axe de pivotement, et configurée pour entrer en enga-
gement avec un support formant pivot d’un dispositif de
rinçage.
[0010] Grâce à une telle attache, déportée de l’axe de
pivotement et s’engageant sur un support formant pivot
du dispositif de rinçage, il est possible de former un levier
et ainsi de bénéficier d’un effet de levier lors de l’essorage
de la garniture de nettoyage. En effet, une fois la tête de
nettoyage engagée dans le dispositif d’essorage du dis-
positif de rinçage et une fois l’attache connectée au sup-
port formant pivot, l’inclinaison du manche autour de son
axe de pivotement entraîne mécaniquement un dépla-
cement de la tête vers le bas, vers le fond du dispositif
d’essorage. La connexion entre l’attache et le support
forme ainsi un point d’appui faisant naître l’effet de levier
recherché.
[0011] Ainsi, grâce à cet effet de levier, l’effort exercé
par l’utilisateur à l’extrémité du manche est démultiplié
avant d’être transmis à la tête de nettoyage. Autrement
dit, pour une compression donnée de la garniture de net-
toyage, et donc pour un niveau d’essorage donné, l’effort
fourni par l’utilisateur est beaucoup plus faible que s’il
avait dû exercer l’effort de compression directement.
[0012] En conséquence, l’essorage est facilité et l’uti-
lisation du dispositif de nettoyage est donc plus agréable
et moins fatigante. En particulier, grâce à cette tête de
nettoyage, il est possible de réduire le risque d’apparition
de troubles musculo-squelettiques. De plus, un niveau
d’essorage satisfaisant peut être atteint par tous, même
par les personnes disposant d’une force physique plus
faible ou souffrant de fragilités physiques.
[0013] Par ailleurs, la structure de cette tête de net-
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toyage reste simple et donc peu coûteuse à produire. En
particulier, elle ne nécessite pas d’introduire un méca-
nisme complexe additionnel : seule la présence d’un er-
got est requis. Dès lors, une telle tête de nettoyage per-
met d’offrir un niveau de qualité élevé à un prix réduit,
ce qui est une attente importante des consommateurs.
[0014] Dans certains modes de réalisation, la distance
orthogonale entre l’attache et ledit au moins un axe de
pivotement est supérieure à 1 cm, de préférence supé-
rieure à 2 cm. Ceci permet d’augmenter l’amplitude de
déplacement de la tête de nettoyage durant l’inclinaison
du manche, et donc d’augmenter la compression de la
garniture de nettoyage. Cette distance reste toutefois de
préférence inférieure à 5 cm pour des raisons d’intégra-
tion.
[0015] Dans certains modes de réalisation, le plan or-
thogonal audit au moins un axe de pivotement dans le-
quel se situe l’attache traverse la partie de fixation. Il est
en effet préférable que le point d’appui du levier, c’est-
à-dire l’attache, se situe dans le même plan que le point
d’application de la force entrante. Plus généralement,
dans l’hypothèse où plusieurs attaches seraient prévues
du même côté de l’axe de pivotement, il serait préférable
que le barycentre de ces attaches se situe dans un tel
plan.
[0016] Dans certains modes de réalisation, le plan or-
thogonal audit au moins un axe de pivotement dans le-
quel se situe l’attache comprend la direction principale
de la partie de fixation. Autrement dit, la direction princi-
pale du manche s’inscrit alors dans ce plan.
[0017] Dans certains modes de réalisation, l’attache
est solidaire de la partie de fixation. Il peut par exemple
être rapporté sur cette dernière ou bien faire partie inté-
grante de cette dernière, de manière monobloc. Ceci sim-
plifie la construction. De plus, ceci assure une rigidité
structurale entre le point d’appui du levier et le point d’ap-
plication de la force entrante.
[0018] Dans certains modes de réalisation, l’attache
est prévu à l’extrémité d’un bras s’étendant depuis la
partie de fixation. Ce bras permet de positionner l’attache
à l’emplacement souhaité pour le point d’appui du levier.
Il peut notamment être incliné, par exemple à environ
45° par rapport à la partie de fixation, afin de positionner
l’attache sensiblement au niveau de l’axe de pivotement.
Une telle configuration est tout particulièrement adaptée
pour former un levier de deuxième classe dans lequel
les points d’application des forces entrante et sortante
sont situés du même côté que le point d’appui : dans ce
cas, l’utilisateur incline le manche du dispositif de net-
toyage vers le bas pour essorer la garniture de nettoyage.
[0019] Dans certains modes de réalisation, l’attache
est prévue sur une bague de la partie de fixation. Cette
bague peut être rapportée ou bien faire partie intégrante
de la partie de fixation. Cette bague permet par exemple
de disposer l’attache le long de la partie de fixation, et
donc du manche, ce qui est tout particulièrement adapté
pour former un levier de première classe dans lequel les
points d’application des forces entrante et sortante sont

situés de part et d’autre du point d’appui : dans ce cas,
l’utilisateur redresse le manche du dispositif de nettoyage
vers le haut pour essorer la garniture de nettoyage.
[0020] Dans certains modes de réalisation, l’angle for-
mé, dans ledit plan orthogonal audit au moins un axe de
pivotement, entre la droite passant par l’attache et ledit
au moins un axe de pivotement d’une part et le plan or-
thogonal à la direction principale de la partie de fixation
passant par ledit au moins un axe de pivotement d’autre
part, est compris entre 0 et 45°, de préférence entre 0 et
20°, de préférence encore entre 0 et 5°. Cette configu-
ration aboutit à un levier de deuxième classe. Le levier
est alors d’autant plus efficace que l’attache est proche
dudit plan orthogonal à la direction principale de la partie
de fixation passant par ledit au moins un axe de pivote-
ment.
[0021] Dans certains modes de réalisation, l’angle for-
mé, dans ledit plan orthogonal audit au moins un axe de
pivotement, entre la droite passant par l’attache et ledit
au moins un axe de pivotement d’une part et la direction
principale de la partie de fixation d’autre part, est compris
entre 0 et 45°, de préférence entre 0 et 20°. Cette con-
figuration aboutit à un levier de première classe. Le levier
est alors d’autant plus efficace que l’attache est proche
de la direction principale de la partie de fixation.
[0022] Dans certains modes de réalisation, l’attache
est un ergot. Une telle configuration permet des enga-
gement et désengagement plus aisés et plus rapides sur
le support du dispositif de rinçage : l’opération d’essora-
ge est ainsi plus rapide et plus confortable.
[0023] Dans certains modes de réalisation, l’ergot
s’ouvre vers le bas. Autrement dit, la direction d’ouverture
de l’ergot est dirigée vers le demi-espace situé sous le
plan orthogonal à la direction principale de la partie de
fixation passant par l’axe de pivotement. Cette orienta-
tion facilite l’engagement de l’ergot sur le support du dis-
positif de rinçage.
[0024] Dans certains modes de réalisation, l’ergot
s’ouvre vers le haut. Autrement dit, la direction d’ouver-
ture de l’ergot est dirigée vers le demi-espace situé au-
dessus du plan orthogonal à la direction principale de la
partie de fixation passant par l’axe de pivotement. Cette
orientation réduit le risque que l’ergot ne se désengage
du support du dispositif de rinçage au cours du pivote-
ment du manche.
[0025] Dans certains modes de réalisation, un contre-
ergot, s’ouvrant dans la direction opposée à celle de l’er-
got, est prévu en vis-à-vis de l’ergot. On cumule ainsi les
avantages décrits ci-dessus. En particulier, le contre-er-
got peut faciliter le pré-positionnement de la tête de net-
toyage par rapport au support avant d’engager l’ergot
sur le support manuellement par un simple mouvement
de recul de la tête de nettoyage, voire automatiquement
au cours du pivotement du manche.
[0026] Dans certains modes de réalisation, l’ergot pos-
sède une forme évasée. Elle peut notamment prendre la
forme d’un pavillon acoustique. Cette forme facilite l’en-
gagement de l’ergot sur le support du dispositif de rinça-
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ge.
[0027] Dans certains modes de réalisation, l’attache
est un alésage. Une telle configuration permet un enga-
gement plus stable avec le support du dispositif de
rinçage : en particulier, ceci réduit le risque de voir l’at-
tache échapper du support durant l’essorage.
[0028] Dans certains modes de réalisation, la tête de
nettoyage comprend deux attaches, placées de part et
d’autre dudit au moins un axe de pivotement. Ces deux
attaches peuvent être identiques, de sorte que l’utilisa-
teur n’a pas à se préoccuper de l’orientation de la tête
de nettoyage au moment de l’essorage, ou bien différen-
te, de sorte à proposer à l’utilisateur deux modes d’utili-
sation différents. En conséquence, la deuxième attache
peut présenter tout ou partie des caractéristiques décri-
tes ci-dessus pour la première attache.
[0029] Dans certains modes de réalisation, les deux
attaches sont reliées par un jambage en forme d’arc. Ce
jambage permet de renforcer la rigidité mécanique de
l’ensemble. Il peut notamment s’agir d’un arc de cercle,
en particulier centré sur l’axe de pivotement.
[0030] Dans certains modes de réalisation, l’articula-
tion ou la partie de nettoyage comporte une lumière tra-
versée par ledit jambage.
[0031] Dans certains modes de réalisation, l’articula-
tion comprend deux axes de pivotement orthogonaux.
On forme ainsi une articulation de type Cardan qui offre
une mobilité plus importante à la tête de nettoyage et
donc une efficacité et un confort d’utilisation accrus.
[0032] Dans certains modes de réalisation, la partie de
nettoyage comprend deux plaques pivotantes, rabatta-
bles l’une contre l’autre. Il ne s’agit toutefois qu’un exem-
ple particulier de configuration : en effet, dans d’autres
modes de réalisation, la partie de nettoyage pourrait être
d’un autre type. En particulier, ce principe utilisant un tel
effet de levier peut tout à fait être transposé à un balai à
franges.
[0033] Dans certains modes de réalisation, chaque
plaque comporte à son extrémité distale une surface pla-
ne. Ces surfaces planes permettent, une fois réunies
lorsque les plaques sont rabattues l’une contre l’autre,
de former une surface de compression continue permet-
tant de comprimer efficacement la garniture de nettoyage
en vue de son essorage.
[0034] Dans certains modes de réalisation, la garniture
de nettoyage est une lingette fixée aux extrémités dista-
les de chaque plaque. La lingette pend ainsi sous la tête
de nettoyage lorsque les plaques sont rabattues l’une
contre l’autre.
[0035] Dans certains modes de réalisation, la garniture
de nettoyage prend la forme d’une pluralité de franges.
[0036] Dans certains modes de réalisation, la partie de
nettoyage comprend un dispositif de verrouillage permet-
tant de verrouiller les deux plaques en position horizon-
tale. On évite ainsi que les plaques se rabattent l’une
contre l’autre durant le nettoyage.
[0037] Le présent exposé concerne également un dis-
positif de nettoyage, comprenant un manche et une tête

de nettoyage selon l’un quelconque des modes de réa-
lisation précédents prévue à l’extrémité inférieure du
manche.
[0038] Dans certains modes de réalisation, le manche
est amovible ; il peut notamment être vissé sur la partie
de fixation de la tête de nettoyage. Toutefois, dans
d’autre modes de réalisation, le manche pourrait être ina-
movible, soit parce qu’il est formé de manière monobloc
avec la partie de fixation de la tête de nettoyage, soit
parce qu’il a été rapporté de manière irréversible sur la
partie de fixation.
[0039] Le présent exposé concerne également un dis-
positif de rinçage, comprenant un réservoir, un dispositif
d’essorage, et un support formant pivot, prévu au-dessus
du dispositif d’essorage, configuré pour entrer en enga-
gement avec une attache d’une tête de nettoyage de
dispositif de nettoyage.
[0040] Dans certains modes de réalisation, le support
comprend une tige horizontale. Un tel support offre ainsi
une zone d’accrochage large facilitant l’engagement de
l’attache, en particulier lorsqu’elle prend la forme d’un
ergot.
[0041] Dans certains modes de réalisation, le support
comprend un doigt s’étendant horizontalement. Un tel
doigt est tout particulièrement adapté lorsque l’attache
prend la forme d’un alésage.
[0042] Dans certains modes de réalisation, le support
prend la forme générale d’un U s’étendant depuis une
bordure du réservoir. Ce support peut notamment être
filiforme, par exemple réalisé en métal.
[0043] Dans certains modes de réalisation, le support
est mobile entre une position de travail et une position
de repos. De cette manière, le support ne gêne pas le
rangement du dispositif de rinçage. De plus, l’utilisateur
est libre de laisser le support dans sa position de repos
s’il préfère essorer la tête d’essorage directement, sans
recourir à l’effet de levier, c’est-à-dire en pressant ma-
nuellement la tête d’essorage verticalement.
[0044] Dans certains modes de réalisation, le support
est pivotant. De cette manière, on réduit le risque que le
support ne retourne dans sa position de repos de manière
intempestive durant l’essorage. Toutefois, dans d’autres
modes de réalisation, le support pourrait être mobile en
translation ou encore télescopique.
[0045] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
de rinçage comprend un dispositif de blocage configuré
pour bloquer le support dans sa position de travail. On
évite ainsi que le support ne retourne dans sa position
de repos de manière intempestive durant l’essorage.
[0046] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
d’essorage comprend un panier et une bouche d’admis-
sion évasée conduisant vers le panier. Ce panier est de
préférence statique. La bouche d’admission permet de
faciliter l’introduction de la tête de nettoyage dans le pa-
nier.
[0047] Dans certains modes de réalisation, la bouche
d’admission comporte deux fentes dans lesquelles s’en-
gage le support. Ceci permet de disposer le support dans
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une position de travail stable au-dessus du dispositif
d’essorage.
[0048] Dans certains modes de réalisation, au moins
une fente comporte un resserrement configuré pour re-
tenir le support. Toutefois, dans d’autres modes de réa-
lisation, le dispositif de blocage pourrait comprendre un
organe magnétique ou encore un verrou manuel.
[0049] Dans certains modes de réalisation, le support
comporte au moins une portion courbée formant un res-
sort. Ceci offre un effet de retour élastique au manche
au cours de l’essorage, ce qui améliore le ressenti de
l’utilisateur et permet d’accompagner le mouvement de
retour du manche.
[0050] Dans certains modes de réalisation, le réservoir
comprend une anse de transport, le support étant intégré
à l’anse de transport. Ceci réduit le nombre de pièces du
dispositif de rinçage et donc son coût de fabrication.
[0051] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
d’essorage est prévu le long d’une paroi du réservoir. On
augmente ainsi la zone du réservoir disponible pour trem-
per et ainsi rincer la garniture de nettoyage. En particulier,
il est préférable de ne laisser aucun jeu entre le dispositif
d’essorage et le bord du réservoir.
[0052] Dans certains modes de réalisation, la paroi du
réservoir jouxtant le dispositif d’essorage est inclinée ou
incurvée, de préférence de manière concave, de haut en
bas vers l’intérieur du réservoir. Ceci permet de déplacer
le centre de gravité du dispositif de rinçage et, ainsi, d’as-
surer sa stabilité au cours de l’essorage malgré la dis-
position excentrée du dispositif d’essorage. De plus, en
déplaçant plus à l’extérieur la jonction entre cette paroi
et le fond de réservoir, on réduit le risque de renverse-
ment du dispositif de rinçage.
[0053] Dans certains modes de réalisation, la paroi du
réservoir opposée au dispositif d’essorage est inclinée
ou incurvée, de préférence de manière convexe, de haut
en bas vers l’extérieur du réservoir. En agrandissant la
surface d’ouverture du réservoir, ceci donne l’impression
visuelle que le volume du réservoir est augmenté.
[0054] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
d’essorage est amovible. Ceci facilite le nettoyage ainsi
que le rangement du dispositif de rinçage.
[0055] Le présent exposé concerné également un en-
semble, comprenant un dispositif de nettoyage selon l’un
quelconque des modes de réalisation précédents et un
dispositif de rinçage selon l’un quelconque des modes
de réalisation précédents.
[0056] Dans le présent exposé, les termes
« longitudinal », « transversal », « inférieur »,
« supérieur » et leurs dérivés sont définis par rapport à
la direction principale du manche du dispositif de net-
toyage, le côté « inférieur » se situant du côté de la tête
de nettoyage, c’est-à-dire du sol en utilisation.
[0057] On entend par « amovible » le fait qu’il est pos-
sible de séparer les éléments en question sans l’aide
d’outils particuliers.
[0058] Les caractéristiques et avantages précités, ain-
si que d’autres, apparaîtront à la lecture de la description

détaillée qui suit, d’exemples de réalisation du dispositif
de nettoyage et du dispositif de rinçage proposés. Cette
description détaillée fait référence aux dessins annexés.

Brève description des dessins

[0059] Les dessins annexés sont schématiques et vi-
sent avant tout à illustrer les principes de l’exposé.
[0060] Sur ces dessins, d’une figure à l’autre, des élé-
ments (ou parties d’élément) identiques sont repérés par
les mêmes signes de référence. En outre, des éléments
(ou parties d’élément) appartenant à des exemples de
réalisation différents mais ayant une fonction analogue
sont repérés sur les figures par des références numéri-
ques incrémentées de 100, 200, etc.

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en perspective d’un
premier exemple d’ensemble comprenant un dispo-
sitif de nettoyage et un dispositif de rinçage.

[Fig. 2] La figure 2 est une vue éclatée du dispositif
de nettoyage de la figure 1.

[Fig. 3] La figure 3 est une vue latérale du dispositif
de nettoyage dans sa posture de nettoyage.

[Fig. 4] La figure 4 est une vue latérale du dispositif
de nettoyage dans sa posture de rinçage et d’esso-
rage.

[Fig. 5] La figure 5 est une vue éclatée du dispositif
de rinçage de la figure 1.

[Fig. 6] La figure 6 est une vue en coupe du dispositif
de rinçage.

[Fig. 7A] La figure 7A représente une première étape
du processus d’essorage pour le premier exemple
d’ensemble.

[Fig. 7B] La figure 7B représente une deuxième éta-
pe du processus d’essorage pour le premier exem-
ple d’ensemble.

[Fig. 7C] La figure 7C représente une troisième étape
du processus d’essorage pour le premier exemple
d’ensemble.

[Fig. 7D] La figure 7D représente une quatrième éta-
pe du processus d’essorage pour le premier exem-
ple d’ensemble.

[Fig. 8A] La figure 8A représente une première étape
du processus d’essorage pour un deuxième exem-
ple d’ensemble.

[Fig. 8B] La figure 8B représente une deuxième éta-
pe du processus d’essorage pour le deuxième exem-

7 8 



EP 3 922 159 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ple d’ensemble.

[Fig. 8C] La figure 8C représente une troisième étape
du processus d’essorage pour le deuxième exemple
d’ensemble.

[Fig. 8D] La figure 8D représente une quatrième éta-
pe du processus d’essorage pour le deuxième exem-
ple d’ensemble.

[Fig. 9] La figure 9 représente un troisième exemple
d’ensemble.

[Fig. 10] La figure 10 est une vue de dessus du dis-
positif de rinçage de ce troisième exemple.

Description des modes de réalisation

[0061] Afin de rendre plus concret l’exposé, des exem-
ples d’ensembles comprenant un dispositif de nettoyage
et un dispositif de rinçage sont décrits en détail ci-après,
en référence aux dessins annexés. Il est rappelé que
l’invention ne se limite pas à ces exemples.
[0062] La figure 1 représente un premier exemple d’en-
semble de nettoyage 1 comprenant un dispositif de net-
toyage 10, et un dispositif de rinçage 50.
[0063] Le dispositif de nettoyage 10 est mieux visible
sur les figures 2 à 4. Il s’agit dans le présent exemple
d’un balai articulé équipé d’une tête de nettoyage 20 por-
tant une lingette de nettoyage 11 du type serpillère. Il
comprend ainsi une tête de nettoyage 20 montée à l’ex-
trémité inférieure d’un manche 12.
[0064] La tête de nettoyage 20 comprend une partie
de fixation 21, une articulation 30 et une partie de net-
toyage 40.
[0065] La partie de fixation 21 comprend une âme 22
s’étendant selon une direction principale A, qui est éga-
lement la direction principale, ou longitudinale, du man-
che 12 ; il s’agit également de la direction haut-bas de
l’ensemble 1 lorsque le manche 12 est tenu verticalement
dans le dispositif de rinçage 50. Cette âme 22 est munie
à son extrémité supérieure d’un taraudage 23 dans la-
quelle vient se visser l’extrémité inférieure filetée 13 du
manche 12. L’âme 22 est également munie d’un alésage
24 s’étendant dans une direction B orthogonale à la di-
rection principale A, cette direction B correspondant à la
direction latérale droite-gauche du dispositif de nettoya-
ge 10 et de l’ensemble 1.
[0066] La partie de fixation 21 comprend également
deux ergots 25, 25’ prévus en avant et en arrière de l’âme
22. Dans le présent exemple, on notera que les deux
ergots 25 et 25’ sont différents : ils illustrent ainsi deux
exemples de géométries possibles pour un tel ergot. Tou-
tefois, en pratique, les deux ergots 25 et 25’ pourraient
être identiques.
[0067] L’ergot 25 situé à l’avant de l’âme 22, c’est-à-
dire à gauche sur les figures, possède une forme de cro-
chet ouvert vers le haut. Un contre-ergot 26, plus évasé,

est prévu en vis-à-vis de l’ergot 25 et s’ouvre vers le bas.
Le doigt 25a de l’ergot 25 s’étend pratiquement vertica-
lement afin de former un espace de réception relative-
ment fermé. Le doigt 26a du contre-ergot 26 est pour sa
part incliné vers l’extérieur, à 45° environ, afin de former
un espace de réception relativement ouvert, facile d’ac-
cès.
[0068] L’ergot 25’ situé à l’arrière de l’âme 22, c’est-à-
dire à droite sur les figures, possède une forme évasée
à la manière d’un pavillon acoustique. Il s’ouvre égale-
ment sensiblement vers le haut.
[0069] Dans les deux cas, l’ergot 25, 25’ est prévu à
l’extrémité d’un bras 27, 27’ s’étendant depuis l’âme 22
dans le plan orthogonal à la direction B et contenant la
direction principale A. Ces bras 27, 27’ sont inclinés vers
le bas, à environ 45°, de telle sorte que les ergots 25, 25’
se positionnent sensiblement à la même hauteur que
l’alésage 24, c’est-à-dire à la même hauteur que le pre-
mier axe de pivotement de l’articulation 30, comme cela
sera décrit plus en détail ci-après. Dans le présent exem-
ple, la distance d entre l’ergot 25 et l’alésage 24, c’est-
à-dire le premier axe de pivotement de l’articulation 30,
est égale à 4 cm.
[0070] De plus, un jambage 28 en arc de cercle relie
les deux ergots 25, 25’ ainsi que l’extrémité inférieure de
l’âme 22. A cet égard, on peut noter dans le présent
exemple que chaque bras 27, 27’ définit avec le jambage
28 et l’âme 22 une lumière 29. Toutefois, dans d’autres
exemples, ces lumières 29 pourraient être comblées, for-
mant ainsi une pièce de fixation 21 pleine, à l’exception
de l’alésage 24 et du taraudage 23.
[0071] La partie de nettoyage 40 comprend pour sa
part deux plaques rectangulaires 41 montées en pivote-
ment sur une base 42 à l’aide de fusées 43. La lingette
de nettoyage 11, amovible et donc remplaçable, est fixée
à l’extrémité de chaque plaque 41 à l’aide d’organes d’ac-
crochage 44.
[0072] La partie de nettoyage 40 peut ainsi prendre
une posture de nettoyage, représentée sur la figure 3,
dans laquelle les deux plaques 41 sont maintenues ho-
rizontalement dans le prolongement l’une de l’autre de
manière à former une surface de nettoyage 45 contre
laquelle est tendue la lingette 11. Dans cette posture de
nettoyage, la tête de nettoyage 40 peut-être manœuvrée
le long d’une surface à nettoyer S, telle qu’un sol ou une
plinthe, afin de nettoyer cette dernière.
[0073] La partie de nettoyage 40 peut également pren-
dre une posture de rinçage et d’essorage, représentée
sur la figure 4, dans laquelle les deux plaques 41 sont
rabattues verticalement l’une contre l’autre, pendant
sous leur propre poids. Dans cette posture, la lingette 11
pend elle aussi sous son propre poids, en-dessous des
plaques 41. Par ailleurs, dans cette posture, les extrémi-
tés distales, planes, de chaque plaque 41 se réunissent
de manière à former une surface de compression 46 des-
tinée à comprimer la lingette 11 durant l’essorage, com-
me cela sera décrit plus loin.
[0074] La partie de nettoyage 40 comprend également
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une pédale 47 permettant, au repos, de verrouiller les
plaques 41 dans la posture de nettoyage et permettant,
lorsqu’elle est actionnée, de déverrouiller les plaques 41
de manière à autoriser leur basculement vers la posture
de rinçage et d’essorage.
[0075] L’articulation 30 prend pour sa part la forme d’un
joint de Cardan comprenant un axe 31 et une chape 32.
L’axe 31 s’étend selon une direction C, orthogonale à la
direction B ; la direction C est également orthogonale à
la direction A lorsque le manche s’étend orthogonale-
ment à la base 42 de la partie de nettoyage 40 : cette
direction C correspondant donc à la direction avant-ar-
rière de la tête de nettoyage 10. Les extrémités 31a de
l’axe 31 s’engagent dans les renfoncements 48a d’une
chape 48 s’étendant depuis la surface supérieure de la
base 42 de la partie de nettoyage 40. La chape 32 s’en-
gage de part et d’autre de l’âme 22 de la partie de fixation
21 ; elle est retenue à l’aide d’une fusée 33 traversant
l’alésage 24 de la partie de fixation 21 et les alésages
32a de la chape 32.
[0076] Ainsi, l’articulation offre un premier axe de pi-
votement, d’avant en arrière, autour de la direction B et
un deuxième axe de pivotement, orthogonal au premier
axe de pivotement, de droite à gauche, autour de la di-
rection C.
[0077] Le dispositif de rinçage 50 va maintenant être
décrit en référence aux figures 5 et 6. Le dispositif de
rinçage 50 comprend un réservoir 51, du type seau, dans
lequel est monté un dispositif d’essorage 60 ; il comprend
également un support 70 destiné à former un pivot pour
le dispositif de nettoyage 10.
[0078] Le réservoir 51 possède ainsi un fond 52, une
paroi arrière 53 et une paroi avant 54 s’entendant de
manière courbe depuis les extrémités de la paroi arrière
53. La paroi arrière 53 est légèrement incurvée de ma-
nière concave vers l’intérieur du réservoir 51, c’est-à-dire
vers l’avant, lorsqu’on la parcourt de bas en haut. La
paroi avant 54, et en particulier sa portion extrémale 54a
mieux visible en coupe sur la figure 6, est pour sa part
incurvée de manière convexe vers l’extérieur du réservoir
51, c’est-à-dire vers l’avant également, lorsqu’on la par-
court de bas en haut.
[0079] Le réservoir 51 possède également une anse
55, montée de manière pivotante sur la bordure 56 du
réservoir 51, et une embase 57 montée de manière amo-
vible sur la bordure 56, le long de la paroi arrière 53.
Cette embase 57 est munie d’une ouverture rectangu-
laire 58.
[0080] Le dispositif d’essorage 60 comprend pour sa
part un panier ajouré 61, de forme parallélépipédique,
surmonté d’une bouche d’admission 62 comprenant
deux parois évasées prolongeant les parois avant et ar-
rière du panier 61. La paroi arrière de la bouche d’ad-
mission 62 est munie de deux fentes 63, chacune pour-
vue d’un resserrement 64 à proximité de leur ouverture.
Le dispositif d’essorage 60 est rapporté sur le réservoir
51 en engageant le panier 61 dans l’ouverture 58 de l’em-
base 57.

[0081] Enfin, le support 70, réalisé en métal, est filifor-
me et conformé en U. Le support 70 présente ainsi une
tige horizontale 71 s’entendant entre les extrémités su-
périeures de deux montants 72. Les extrémités inférieu-
res des montants 72 sont quant à elles équipées de pat-
tes 73 montée en pivotement sur une chape 59 prévue
à l’arrière de l’embase 57.
[0082] Le support 70 peut ainsi être pivoté entre une
position de travail, stable, dans laquelle les montants 72
sont reçus dans les fentes 63 du dispositif d’essorage 60
et reposent de manière stable au fond de ces fentes 63
de manière à positionner la tige 71 au-dessus du dispo-
sitif d’essorage 60, et une position de repos dans laquelle
le support 70 pend le long de la paroi arrière 53 du ré-
servoir 51. Les resserrements 64 forment un dispositif
de blocage permettent de retenir le support 70 dans sa
position de travail y compris en cas de choc ou d’à-coup
lors de l’essorage, un petit effort manuel étant nécessaire
pour franchir ces resserrements 64.
[0083] Le fonctionnement de l’ensemble 1 va mainte-
nant être décrit en référence aux figures 7A à 7D. Ces
figures illustrent le processus d’essorage après que la
tête de nettoyage 20 a été basculée dans sa posture de
rinçage et d’essorage et que la lingette 11 a été trempée
et rincée dans le liquide de rinçage L présent dans le
réservoir 51 du dispositif de rinçage 50.
[0084] Dans la figure 7A, la tête de nettoyage 20 a été
retirée du réservoir 51 ; la tête de nettoyage 20 est alors
présentée à la verticale du dispositif d’essorage 60 en
vue de son essorage et la lingette 11 est engagée dans
le panier 61.
[0085] Dans la figure 7B, la tête de nettoyage 20 est
descendue de manière à engager le contre-ergot 26 sur
la tige 71 du support 70.
[0086] Dans la figure 7C, l’utilisateur commence à in-
cliner le manche 12 autour du premier axe de pivotement,
c’est-à-dire autour de la direction B. La tige 71 du support
70 s’engage alors automatiquement dans l’ergot 25 : on
forme alors un levier de deuxième classe dans lequel le
manche 12 et le premier axe de pivotement B se situent
du même côté du point d’appui formé par l’ergot 25. En
conséquence, l’inclinaison du manche 12 entraîne le dé-
placement vers le bas de l’articulation 30 et donc de la
partie de nettoyage 40 : la surface de compression 46
de la partie de nettoyage 40 commence alors à compri-
mer la lingette 11 et donc à l’essorer.
[0087] Dans la figure 7D, l’utilisateur continue d’incli-
ner le manche 12 autour du premier axe de pivotement.
En conséquence, par effet de levier, la surface de com-
pression 46 continue de descendre et d’exercer une force
de compression d’autant plus importante, ce qui achève
d’essorer la lingette 11.
[0088] Les figures 8A et 8D illustrent un deuxième
exemple d’ensemble 101 comprenant un dispositif de
nettoyage 110 et un dispositif de rinçage 150.
[0089] Dans ce deuxième exemple, le dispositif de net-
toyage 110 comprend les mêmes caractéristiques géné-
rales que dans le premier exemple, seule la position des
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ergots 125 est différente.
[0090] Ainsi, dans ce deuxième exemple, les ergots
125 de la tête de nettoyage 120 sont prévus le long de
l’extrémité supérieure de l’âme 122 de la partie de fixation
121 ; ils s’ouvrent également vers le haut. Cette dispo-
sition, le long de l’axe principal du manche et entre le
manche et le premier axe de pivotement, forme un levier
de première classe.
[0091] Le dispositif de rinçage 150 est également tout
à fait analogue à celui du premier exemple. Une première
différence est toutefois que le support 170 est intégré à
l’anse du réservoir 151 : le support 170 est alors mis en
place en vue de l’essorage en relevant l’anse jusqu’à ce
qu’elle repose en butée contre le dispositif d’essorage
160. Une deuxième différence réside dans une inclinai-
son plus importante du panier 161 du dispositif d’esso-
rage 160.
[0092] Dans la figure 8A, la tête de nettoyage 120 a
été retirée du réservoir 151 ; les plaques 141 de la tête
de nettoyage 120 sont alors engagées dans le panier
161 du dispositif d’essorage 160 à la suite de la lingette
111.
[0093] Dans la figure 8B, le manche 112 est incliné
autour du premier axe de pivotement, c’est-à-dire autour
de la direction B, afin d’engager l’ergot 125 sous le sup-
port 170.
[0094] Dans la figure 8C, l’utilisateur commence à re-
dresser le manche 112 autour du premier axe de pivo-
tement, c’est-à-dire autour de la direction B. En consé-
quence, la connexion entre le support 170 et l’ergot 125
formant un point d’appui fixe, le redressement du manche
112 entraîne le déplacement vers le bas de l’articulation
130 et donc de la partie de nettoyage 140 : la surface de
compression 146 de la partie de nettoyage 140 commen-
ce alors à comprimer la lingette 111 et donc à l’essorer.
[0095] Dans la figure 8D, l’utilisateur continue de re-
dresser le manche 112 autour du premier axe de pivo-
tement. En conséquence, par effet de levier, la surface
de compression 146 continue de descendre et d’exercer
une force de compression d’autant plus importante, ce
qui achève d’essorer la lingette 111.
[0096] Les figures 9 et 10 représentent un troisième
exemple d’ensemble 201. Ce troisième exemple est tout
à fait analogue au premier exemple si ce n’est que les
attaches de la tête de nettoyage 220 destinées à s’en-
gager sur le support 270 du dispositif de rinçage 250 sont
ici d’un autre type. En effet, les attaches prennent ici la
forme d’alésages 225, parallèles au premier axe de pi-
votement, c’est-à-dire à la direction B, et prenant la même
position que les ergots 25, 25’ du premier exemple.
[0097] Le support 270 possède pour sa part une géo-
métrie légèrement différente. Il comprend toujours deux
montants 272 entre les extrémités desquels s’étend une
tige horizontale 271. En revanche, les deux montants
272 sont plus proches l’un de l’autre que dans le premier
exemple et se trouvent décentrés sur un côté latéral du
dispositif d’essorage 260. De plus, un doigt 271a s’étend
depuis la tige 271 vers et au-delà du plan médian du

dispositif d’essorage 260.
[0098] Ainsi, dans ce troisième exemple, le processus
d’essorage est tout à fait analogue à celui du premier
exemple si ce n’est que l’alésage 225 doit préalablement
être engagé sur le doigt 271a du support 270 afin de
former le point d’appui du levier.
[0099] Bien que la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des modifications et des changements
peuvent être effectués sur ces exemples sans sortir de
la portée générale de l’invention telle que définie par les
revendications. En particulier, des caractéristiques indi-
viduelles des différents modes de réalisation illus-
trés/mentionnés peuvent être combinées dans des mo-
des de réalisation additionnels. Par conséquent, la des-
cription et les dessins doivent être considérés dans un
sens illustratif plutôt que restrictif.
[0100] Il est également évident que toutes les carac-
téristiques décrites en référence à un procédé sont trans-
posables, seules ou en combinaison, à un dispositif, et
inversement, toutes les caractéristiques décrites en ré-
férence à un dispositif sont transposables, seules ou en
combinaison, à un procédé.

Revendications

1. Tête de nettoyage pour dispositif de nettoyage, com-
prenant
une partie de fixation (21), configurée pour être fixée
à l’extrémité inférieure d’un manche (12),
une partie de nettoyage (40), configurée pour porter
une garniture de nettoyage (11) prévue pour nettoyer
une surface (S),
une articulation (30), comprenant au moins un axe
de pivotement (B), connectant de manière articulée
la partie de fixation (21) et la partie de nettoyage
(40), et
une attache (25), solidaire de la partie de fixation
(21) au moins en pivotement autour dudit au moins
un axe de pivotement (B), située dans un plan or-
thogonal audit au moins un axe de pivotement (B),
et configurée pour entrer en engagement avec un
support formant pivot (70) d’un dispositif de rinçage
(50).

2. Tête de nettoyage selon la revendication 1, dans la-
quelle la distance orthogonale (d) entre l’attache (25)
et ledit au moins un axe de pivotement (B) est su-
périeure à 1 cm, de préférence supérieure à 2 cm.

3. Tête de nettoyage selon la revendication 1 ou 2, dans
laquelle le plan orthogonal audit au moins un axe de
pivotement (B) dans lequel se situe l’attache (25)
comprend la direction principale (A) de la partie de
fixation (21).

4. Tête de nettoyage selon l’une quelconque des re-
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vendications 1 à 3, dans laquelle l’angle formé, dans
ledit plan orthogonal audit au moins un axe de pivo-
tement (B), entre la droite passant par l’attache (25)
et ledit au moins un axe de pivotement (B) d’une part
et le plan orthogonal à la direction principale (A) de
la partie de fixation (21) et passant par ledit au moins
un axe de pivotement (B) d’autre part, est compris
entre 0 et 45°, de préférence entre 0 et 20°, de pré-
férence encore entre 0 et 5°.

5. Tête de nettoyage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans laquelle l’attache est un
ergot (25).

6. Tête de nettoyage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, dans laquelle l’ergot (25) s’ouvre
vers le haut, et dans lequel un contre-ergot (26),
s’ouvrant dans la direction opposée à celle de l’ergot
(25), est prévu en vis-à-vis de l’ergot (25).

7. Tête de nettoyage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, comprenant deux attaches (25,
25’), placées de part et d’autre dudit au moins un
axe de pivotement (B), et
dans laquelle les deux attaches (25, 25’) sont reliées
par un jambage (28) en forme d’arc.

8. Tête de nettoyage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, dans laquelle la partie de net-
toyage (40) comprend deux plaques pivotantes (41),
rabattables l’une contre l’autre.

9. Dispositif de nettoyage, comprenant un manche (12)
et une tête de nettoyage (20) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8 prévue à l’extrémité infé-
rieure du manche (12).

10. Dispositif de rinçage, comprenant
un réservoir (51),
un dispositif d’essorage (60), et
un support formant pivot (70), prévu au-dessus du
dispositif d’essorage (60), configuré pour entrer en
engagement avec une attache(25) d’une tête de net-
toyage (20) de dispositif de nettoyage (10).

11. Dispositif de rinçage selon la revendication 10, dans
lequel le support (70) prend la forme d’un U s’éten-
dant depuis une bordure (56) du réservoir (51).

12. Dispositif de rinçage selon la revendication 10 ou
11, dans lequel le support (70) est mobile entre une
position de travail et une position de repos.

13. Dispositif de rinçage selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 12, dans lequel le réservoir (51)
comprend une anse de transport (155), le support
(170) étant intégré à l’anse de transport (155).

14. Dispositif de rinçage selon l’une quelconque des re-
vendications 9 à 13, dans lequel le dispositif d’esso-
rage (60) est prévu le long d’une paroi (53) du réser-
voir (51), et
dans lequel la paroi (53) du réservoir (51) jouxtant
le dispositif d’essorage (60) est inclinée ou incurvée
de haut en bas vers l’intérieur du réservoir (51).

15. Ensemble, comprenant un dispositif de nettoyage
(10) selon la revendication 8 et un dispositif de rin-
çage selon l’une quelconque des revendications 9 à
14. ]
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